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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Entwicklungspolitik

MIGRIERT La proposition du Conseil fédéral de transformer en un don les deux crédits
octroyés en 1967 et 1971 à l'IDA a soulevé quelques remous. Il s'agit d'une somme totale
de 180 millions de francs. Il y a quatre ans, en effet, le peuple avait refusé un prêt à
cette organisation. Le Conseil fédéral est d'avis que ce projet est défendable même
dans l'optique du refus populaire, car la politique de l'IDA s'est améliorée depuis 1976.
Cette organisation soutient aujourd'hui surtout les pays les plus pauvres, ce qui
correspond exactement à la politique de développement suivie par notre pays. De
surcroît, on comprend de moins en moins à l'étranger la retenue dont fait preuve la
Suisse. Continuer à rester à l'écart implique, pour notre pays, un réel danger
d'isolement sur le plan international. Aux Chambres fédérales, il n'y a guère eu
d'opposition à la renonciation au remboursement des prêts. En revanche, la discussion
a été nourrie lorsqu'il a fallu décider de soumettre l'arrêté fédéral en question au
référendum facultatif avec risque, le cas échéant, d'un rejet en votation populaire. Pour
respecter le résultat du scrutin de 1976, les deux chambres ont finalement accepté la
clause du référendum facultatif. Les adversaires de la transformation des prèts en
dons, à savoir l'Action nationale, les républicains et le POCH, ont cependant renoncé à
recourir au référendum.
(c.f. aussi: Débat en 1979 concernant les prêts à l'IDA ici et ici) 1
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1) BO CE, 1980, p. 578 ss.; BO CN, 1980, p. 745 ss.; Bund. 141, 19.6.80; Ldb, 140, 20.6.80; NZZ, 236, 10.10.80; 24 Heures, 236,
10.10.80; LNN, 242, 17.10.80.; FF, II, 1980, p. 24 ss.; Ldb, 48, 28.2.80; NZZ, 84, 11.4.80; TW, 84, 11.4.80; cf. K. Jacobi, in ED,
1980, no 6, p. 42 ss.
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